
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 2 FEVRIER 2015 
     
Présents : Lionella GALLARD, Jean-Claude CHADENAS, Alain GUILLOT, Michelle DILAJ,  
Laurent CHERRIER, Pascal CHEVALLIER, Célia COUDERC, Fabrice GOUNY, Claude HASCOËT, 
Patricia LEVANT, Chantal SARTIAUX,  
Excusés : Philippe TESSIER, François CAZIN, Charles-Antoine DE VIBRAYE, Nadège ZEPPA. 
 
Ordre du jour : 

1) -  Aliénation du Chemin rural n° 71 : 
* fossé. 
* enquête publique : désignation d’un commissaire-enquêteur.  

2) -  Maison DEPERT : demande subvention réserve parlementaire. 
3) - MSU (Maison Santé Universitaire) : loyer. 
4) - Séjour linguistique : attribution subvention. 
5) - Affaires diverses. 

 
La séance commence par la lecture du procès-verbal du Conseil Municipal du 5 janvier 2015, par le 
maire, Lionella GALLARD. 

 Aliénation du Chemin rural n° 71 
* fossé 

Le bornage a été effectué par le géomètre. La mise en place d’une servitude est nécessaire pour 
l’écoulement des eaux pluviales 

 enquête publique : désignation d’un commissaire-enquêteur 
Monsieur Yves CORBEL  a été désigné comme commissaire enquêteur 

Acquisition d’une maison place de l’église: demande de réserve parlementaire 
La demande de réserve parlementaire a été déposée en octobre auprès de Madame Jacqueline 
GOURAULT. Etant donné le nombre important de dossiers soumis, Madame GOURAULT demande à 
ce qu’il soit transféré à Monsieur LORGEOUX. 

MSU (Maison Santé Universitaire) 
L’ouverture des locaux est prévue le 1er avril 2015. 
Le loyer a été fixé à 2 000 TTC. 
Un bail de 10 ans sera signé avec la SCM de médecins et infirmières.  
Une classe du lycée horticole préparant un BP proposera un projet d’aménagement des espaces 
verts. 
 
Attribution subvention: 
- séjour linguistique : organisé par le collège de Contres à Berlin. Le coût du voyage s’élève à 350 €, 
- séjour sportif : organisé par le collège de Contres au ski. Le coût du voyage s’élève à 379 €. 
Le conseil accorde une aide forfaitaire de 50 € par enfant. 
 
Affaires diverses 
Achat d’une remorque :  Montant de l’achat 7 900 € HT  
Entretien du tracteur : Installation d’un système de relevage, indispensable dans bon nombre de 
travaux, pour un montant de 2 500 € HT. 
CAUE : Le conseil valide l’adhésion de 150,15 €  
Devis cimetière : Plusieurs devis ont été demandés pour le relèvement des 66 tombes du carré D : 

- Pompes Funèbres Gervaisiennes (OGF) : 59 400 € 
- Groupe ELABOR,: 35 377,44 € TTC. 



 Construction d’un ossuaire : le coût unitaire est de 2 900 € HT  
+ les frais de maçonnerie. 

Contrôle sanitaire de l’eau : elle est saine et de bonne qualité. 
 
1000 lectures d’hiver : Dimanche 22 février 2015 à 17 h 30, salle des séniors. Antoine STERNE lira  
« Anima Motrix » de Arno Bertina. Entrée libre 
 
Journée citoyenne :  mercredi 6 mai 2015, de 10 h à 17 h  
Proposée par le conseil des jeunes , en partenariat avec le conseil des sages Plusieurs ateliers seront 
proposés aux jeunes chevernois de 12 à 18 ans (désherbage, plantations, peinture…)  
 
 

Prochain Conseil Municipal le lundi 2 mars 2015 à 19 h 


